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1. Présentation et description de la mesure :  

Constat / 
Enjeux 

réglementaire des P.L.U. 

Les réflexions menées dans le cad

tif pourrait être clarifié ; enfin les procédures 

 

 : la 
révision, la révision simplifiée, la déclaration de projet, la modification 
et la modification simplifiée. Cette dernière procédure étant la seule 
pour laquelle une simple mise à disposition du public et non une 
enquête publique est nécessaire. 

Par ailleurs la procédure de déclarati

 

proposé de supprimer la révision simplifiée dont certaines dispositions 
font double emploi avec la procédure de mise en compatibilité par la 

remplacer les autres possibilités  de la révision simplifiée il est proposé 
 simplifiée en 

permettant par cette procédure de réduire dans de petites proportions 
les zones agricoles, naturelles et forestières, ainsi que les espaces boisés 
classés.  Dans ce cas, le préfet dispose cependant d   

modification pose la question de savoir si elle doit se traduire par une 

ssaire de recourir à la concertation et sans 

espaces agricoles ne soit nécessaire. Il sera nécessaire de prévoir des 
modalités particulières, telle que la concertation préalable,   dans le cas 

« Urbanisme de projet » - F iche mesure 5 

C L A RI F I E R E T SI MPL I F I E R L ES PR O C E DUR ES 
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modification simplifiée à la modification des règles de stationnement. 

vèrent nécessaires depuis la 
promulgation de la loi portant engagement national pour 

procédures lorsque la modification simultanée de plusieurs documents 
est nécessaire. 

Les mêmes principes seront 

de déclaration de projet. 

Propositions Propositions : 

Les propositions de clarification et de simplification des champs des 
procédures sont les suivantes : 

 
de  porter atteinte aux orientations définies par le PADD. 

 La procédure de révision simplifiée est remplacée par la 
modification ou la déclaration de projet. 

 La procédure de modification devient la règle dès lors que les 
changements ne portent pas sur les orientations définies par le 
PADD. 

 La procédure de modification simplifiée permet de majorer les 
possibilités de construction dans la limite de 20%. 

 
Modalités : 
En cohérence 
procédures et afin de préserver la bonne information du public, il est 

 : 

 
conservées : réunion des personnes publiques associées, 
concertation préalable et enquête publique. 

 
modification pourraient demeurées identiques sauf lorsque la 

espace boisé classé. 
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simplifiée restent inchangées. 

 La procédure de déclaration de projet est améliorée pour permettre 
une meilleure coordination des modifications de plusieurs 
documents.  

Vecteur / 
Modalités 

Ordonnance article 25 du Grenelle  

Impacts Avantages : 

 Simplification et clarification des procédures ; 

 Réduction des délais ; 
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ETAT  ACTUEL

PROPOSITION  EN  COURS

Procédure

REVISION graves  risques  de  nuisance Concertation  +  enquête  publique

REVISION  
SIMPLIFIEE Concertation  +  Enquête  publique

MODIFICATION Enquête  publique

MODIFICATION  
SIMPLIFIEE

d'État,  à  l'exclusion  de  modifications   sur  la  destination  des  sols  (L  123-‐13  et  R  123-‐20-‐2  du  CU)
Modification  des  règles  des  bâtiments,   de  hauteur  maximale,   de  COS  ou  de  CES  sans  que  ces  modifications  
conduisent  à  augmenter  (ou  à  diminuer)  de  plus  de  20  %  les  possibilités  de  construction  résultant,   dans  une  

1  mois  de  mise  à  disposition  du  
public

Procédure

REVISION Décision  de  changer  les  orientations  définies  par  le  PADD Concertation  +  enquête  publique

MODIFICATION Modification  des  règles  de  constructibilité  conduisant  à  augmenter  (ou  à  diminuer)  de  plus  de  20  %  les  
possibilités  de  construction

Enquête  publique
+  droit  de  véto  du  préfet  si  

espace  boisé  classé

MODIFICATION  
SIMPLIFIEE

1  mois  de  mise  à  disposition  du  
public

 

2.  : 
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3. I llustrations : 

N/A
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A NN E X E 1 : SI MPL I F I E R E T A D APT E R L A C O N C E R T A T I O N PR E A L A B L E 
O B L I G A T O IR E A U X PR A T I Q U ES D ES E L US L O C A U X 

Constat / 
Enjeux 

-2, institue aux côtés de 

  

e plus souvent que les seuls propriétaires fonciers. 
De plus, cette enquête publique intervient lorsque le projet de document 

 

la concertation pour que tout
prémices du projet, concertation et enquête publique ayant des 
fonctions et des cibles différentes. Le développement des PLU 
intercommunaux renforce ce besoin de concertation y compris avec les 
élus municipaux. 

Propositions Permettre que les échanges et la concertation avec les citoyens, prévus 
au L 300-
des opérations soumises à concertation préalable obligatoire au titre du 
R 300-1. 

Vecteur / 
Modalités 

Loi ad hoc. 

Impacts A compléter 
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 : 

Concertation  préalable  L  300-‐2
-‐1  

Opération  ayant  pour  objet  la  création/restauration  de  plus  de  5  000  

Investissement  routier  en  zone  U  >  1  900  000

Transformation  d'une  voie  existante  en  aire  piétonne  d'une  superficie  
supérieure  à  3  000     m²

Créationd'une  gare  ferroviaire  ou  routière  de  voyageurs,  de  
marchandises  ou  de  transit  dont  le  montant  des  travaux  >  1  900  000

Travaux  de  modification  de  gabarit,  de  détournement  ou  de  
couverture  de  cours  d'eau  dans  une  zone  U  >  1  900  000

Travaux  de  construction  ou  d'extension  d'infrastructures  portuaires  
des  ports  fluviaux  >  1  900  000 ,  et  création/extension  d'un  port  fluvial  
de  plaisance  d'une  capacité  d'accueil  >  150  places

En  zone  U,  création  d'un  port  maritime  de  commerce/pêche/plaisance,  
les  travaux  d'extension  de  la  surface  des  plans  d'eau  abrités  des  ports  
maritimes  de  commerce  ou  de  pêche  >  1  900  000  euros

Ouvrages  et  travaux  sur  une  emprise  >  2  000  m²  réalisés  sur  une  partie  
de  rivage,  de  lais  ou  relais  de  la  mer  située  en  dehors  des  ports    et  au  
droit  d'une  partie  urbanisée  d'une  commune

 

Définition  des  objectifs  poursuivis

concertation

Délibération  1 Délibération  2
Bilan  de  la  concertation  préalable
Et  approbation  du  projet

Rappel  des  objectifs  poursuivis  et  présentés  lors  
de  la  concertation
Présentation  des  conditions  de  la  concertation
Approbation  du  bilan  de  la  concertation  et  
approbation  du  projet

Article  dans  la  Presse  
Réunions  publiques

Délibération  unique
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A NN E X E 2 : V A L O RISE R L A PR O C E DUR E D E C O N C E R T A T I O N D A NS L E 
 

Constat / 
Enjeux 

 son article L.300-2, institue au côté de 

concertation 

plus souvent que les seuls propriétaires fonciers. De plus, cette enquête 
publique intervient lorsque le projet de document 

dès les prémices du projet, concertation et enquête publique ayant des 
fonctions et des cibles différentes. Le développement des PLU 
intercommunaux renforce ce besoin de concertation y compris avec les 
élus municipaux. 

enquêteur qui pourrait évoluer : désigné plus en amont, ne pourrait il 
pas participer aux réunions de concertation publique et ainsi être mieux 
à même de comprendre les enjeux du projet mais cela aurait comme 

 

Propositions Deux pistes :  

4. Adapter le rôle du commissaire enquê
en amont possible dans un objectif pédagogique et de 
sécurisation juridique. 

5. Un guide de la concertation sous la co-
 

Vecteur / 
Modalités 

 Ordonnance Grenelle II ; 
 Guide 

Impacts A compléter 
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A NN E X E 3 : R ESO UDR E L ES DI F F I C U L T ES L I E ES A U X E N Q U E T ES 
PUB L I Q U ES E N L E UR D O NN A N T PL US D E SO UPL ESSE D A NS L E UR M ISE 

E N O E U V R E 

Constat / 
Enjeux du 12 mars 2010 (Lille Métropole Communauté 

Urbaine)  . 
Cette décision a trait aux modifications que la collectivité peut apporter 
à un PLU après enquête publique :  celles-ci doivent procéder de 

ssaire 
enquêteur ce qui conduit la collectivité à être dans l'incapacité de 
prendre en compte l'avis des personnes associées sans refaire une 
nouvelle enquête ; la proposition vise donc à permettre de modifier le 

ant à la fois compte des 
remarques formulées lors de l'enquête et de l'avis des PPA exprimés 
hors enquête  publique. 

 
 

Propositions Articulation des avis des personnes associés, enquête publique et 
modification du document après enquête.  

Cette mesure vis
articulant les avis des personnes associées et en permettant une 
modification des documents après enquête. 

motivés du commissaire enquêteur. 

Vecteur / 
Modalités Ordonnance Grenelle II. 

Impacts A compléter. 

 

 

 

 


